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Je soussigné, Christophe Martinon gérant de la société Eco-stock atteste de conformité de 

notre produit DTOX à l’arrêté du 27 mars 2012 rubrique 2710-1 et plus précisent l’article 2.2 

         (Dans notre dossier de réponse vous avez les fiches produites de nos fournisseurs)  

Vous avez aussi le  tableau de résistance au feu des matériaux  des correspondance entre la 

nouvelle dénomination et l’ancienne ( A.S.D.et M(4,3,2,1,0) 

- Plancher caillebotis en acier galvanisé, incombustible A1F1 

- L’ensemble de la structure est en acier galvanisé  est R15 

- Le toit A2S2D0 correspond à la classe Croof(t3) 

- Bacs de rétention séparés (quantité 4) M1 

- Carrosserie A2S2D0 soit M1 

- Ventilation naturelle avec grille  

- Fermeture par barre anti-effraction  ou serrure à clé  

 

 

Christophe Martinon 

                                                                                                     Gérant   

 

          
       

 


